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1) Stationnement maximum 2 heures - a) payant pour non-résidents
- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs PIE, KAH, POT, ROU, FLO et ECO

(jours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00)vendr
2) Stationnement durée illimitée pour résidents de la commune détenteurs d’une vignette secteur CEN 

excepté route du vin maximum 5 heures 

1) Stationnement maximum 2 heures - a) payant pour non-résidents
- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, KAH, POT, ROU, FLO et ECO

(jours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00)vendr
2) Stationnement durée illimitée pour résidents de la commune détenteurs d’une vignette secteur PIE 

excepté rue de Machtum maximum 5 heures 

1) Stationnement maximum 2 heures - a) payant pour non-résidents
- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, PIE, POT, ROU, FLO et ECO

(jours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00)vendr
2) Stationnement durée illimitée pour résidents de la commune détenteurs d’une vignette secteur KAH 

1) Stationnement maximum 2 heures - a) payant pour non-résidents
- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, PIE, POT, ROU, FLO et KAH

(jours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00)vendr
2) Stationnement durée illimitée pour résidents de la commune détenteurs d’une vignette secteur ECO 

excepté route du vin maximum 5 heures 

1) Stationnement maximum 2 heures - a) payant pour non-résidents
- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, PIE, POT, ECO, FLO et KAH

(jours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00)vendr
2) Stationnement durée illimitée pour résidents de la commune détenteurs d’une vignette secteur ROU 

Stationnement maximum 2 heures 
payant pour tout le monde

(jours ouvrables, du lundi au di, de 8h00 à 18h00)same

Stationnement maximum 5 heures 
- a) payant pour non-résidents

- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, PIE, POT, ROU, ECO, FLO et KAH
(jours ouvrables, du lundi au di, de 8h00 à 18h00)vendre

Stationnement maximum 2 heures 
- a) payant pour non-résidents

- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, PIE, POT, ROU, ECO, FLO et KAH
(jours ouvrables, du lundi au di, de 8h00 à 18h00)vendre

Stationnement maximum 8 heures 
- a) payant pour non-résidents

- b) non-payant avec carte-horloge pour une durée maximale
  de deux heures pour résidents de la commune détenteurs
  d’une vignette des secteurs CEN, PIE, POT,
  ROU, ECO, FLO et KAH
(jours ouvrables, du lundi au
 vendredi, de 8h00 à 18h00)

Stationnement maximum 8 heures 
avec disque pour tout le monde

(jours ouvrables, du lundi au di, de 8h00 à 18h00)vendre

Règle générale:
Le stationnement et le parcage sans déplacement du véhicule au-delà d’une durée de 48 heures sont interdits 
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